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Regeste

Résumé: IMPOSSIBILITE POUR LE LOCATAIRE DE COMPENSER LE MONTANT
DU LOYER AVEC CELUI DES SURETES Tant que dure le bail, le locataire ne peut pas
compenser le montant qu'il a déposé en garantie avec les sommes qu'il doit au bailleur,
notamment lorsgu'il est mis en demeure pour le paiement du loyer. En effet, imputer le
loyer impayé sur les sretés reviendrait a diminuer ces dernieres; or, le bailleur n'apas a
accepter une réduction unilatérale des slretés convenues dans e contrat de bail.

Volltext

Résumé: IMPOSSIBILITE POUR LE LOCATAIRE DE COMPENSER LE MONTANT
DU LOYER AVEC CELUI DES SURETES Tant que dure le bail, le locataire ne peut pas
compenser le montant qu'il a déposé en garantie avec les sommes qu'il doit au bailleur,
notamment lorsqu'il est mis en demeure pour le paiement du loyer. En effet, imputer le
loyer impayé sur les slretés reviendrait a diminuer ces dernieres; or, le bailleur n'apasa
accepter une réduction unilatérale des slretés convenues dans le contrat de bail.
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